
Durant cette
première année de
mandat de conseiller
général du canton de
Ham, j’ai tenu à aller à
votre rencontre dans

les nombreuses manifestations qui se sont
déroulées mais aussi à l’occasion des 56
permanences que j’ai tenues dans chaque
commune du canton ou encore lors des 43
assemblées générales des 142 clubs et
associations que compte notre canton.

J’ai souhaité par le biais de ce
document, et parce que tous les habitants
du canton ne sont pas équipés d’internet,
vous informer de mon action, mon action
sur le terrain mais aussi au sein de
l’assemblée départementale. Avec 100%
de présence lors des sessions et des
commissions permanentes, je ne
manque pas de défendre notre Canton.

J’ai souhaité faire preuve de
pédagogie et expliquer simplement ce
que je considère être le rôle d’un
Conseiller général. Vous retrouverez les
sujets sur lesquels je travaille, les
propositions que j’ai faites en faveur de
notre territoire, mes rencontres avec les
élus, sénateurs, députés mais aussi mes
travaux avec le président de la
Communauté de Communes du Pays
Hamois et tous les maires du canton.

Toujours dans un souci de favoriser la
diffusion des informations, j’ai eu le plaisir
de vous faire parvenir le premier guide
cantonal du Canton de Ham dédié aux
communes et à la Communauté de
Communes du Pays Hamois. Cela a fait
l’objet d’un concours et d’une remise de
prix. Le prochain aura pour objet de mieux
vous informer sur les possibilités de loisirs
dans le canton en faisant état des
associations et clubs présents sur notre
territoire. Il vous parviendra en févier 2010.

Je tiens à remercier les annonceurs
qui ont permis de financer ce document
mais aussi celles et ceux qui se sont
engagés à vous le faire parvenir.

Je tiens enfin à
remercier Martine Rimette,
ma suppléante, de son
soutien et avec qui je

partage l’étude de nombreux dossiers.
Nous sommes tous deux convaincus que
c’est en agissant au plus tôt que nous
pourrons prévenir, remédier et préparer les
générations à venir à un avenir meilleur.

Nous espérons pouvoir compter sur
vous comme vous pouvez compter sur
nous pour que vive et se développe le
canton de Ham et que nous puissions
demain Ensemble, Construire un
avenir pour chacun.

Edito de Grégory Labille,
VVoottrree  CCoonnsseeiilllleerr  ggéénnéérraall

Pour rencontrer ou communiquer avec votre Conseiller général:
Lors de ses permanences les mardis et mercredis (voir calendrier)
Tél. : 06 25 73 35 20 - Internet : gregorylabille@orange.fr - Blog : www.gregorylabille.com

Jean Clarétie « Tout homme qui dirige qui fait quelque chose,
a contre lui, ceux qui voudraient faire la même chose, ceux

qui font précisément le contraire et surtout la grande armée
des gens beaucoup plus sévères, qui ne font rien ».

24h non stop d’Eppeville

AG des cartophiles de Ham

AG du tennis de table de Muille-Villette

Tir beursault à Eppeville

Centre Educatif  Fermé à Ham

Centenaire à Eppeville

Course cycliste à Sancourt

14 Juillet à Devise

Compétition du RC97 à Matigny

Compétition de tennis à Eppeville

Remise de médaille à Muille Villette
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Mobilisation pour l’école à Monchy-Lagache

Marché aux fleurs à Ennemain

Pentathlon Collège Notre-Dame

Marché floral quartier Saint-Sulpice/Estouilly

Centre de secours de Ham

Inauguration du Portail de l’église d’Athies

Rencontre d’échecs au centre social

Remise de médaille M. Letoucq

Triathlon à Ham

AG de l’association abracadabr’HAM

mes Priorités
mes Priorités

PERSONNES AGEES
Demain, notre

territoire verra la
réalisation d’une Maison
d’Accueil Rurale pour
Personnes Agées. C’est
l’aboutissement d’un long

travail mené depuis plusieurs années par les élus
de la Communauté de Communes du Pays
Hamois. Le Conseil général avec l’Etat et la
Région soutient ce projet. Il faut permettre aux
personnes âgées de rester le plus longtemps
possible à leur domicile. De nombreuses
associations, comme les Associations de maintien
à Domicile en Milieu Rural, agissent pour faire en
sorte de faciliter le quotidien de nos aînés .

PLAN ALZHEIMER
La création de 600

places Alzheimer dans le
département était le 2ème

engagement de votre
Conseiller général. En
collaboration avec les directeurs des EHPAD de
Athies et de Ham, votre Conseiller général fera en
sorte que l’Etat traduise ses engagements sur
notre territoire. Il soutient le projet de création de
deux unités de 12 lits Alzheimer.

HALTE GARDERIE
La Communauté de Communes du Pays

Hamois a pris la compétence halte garderie. Les
élus souhaitent améliorer
l’offre d’accueil de la
petite enfance. C’est le
6ème engagement de
votre Conseiller général 
« Création d’un réseau
départemental d’assis-

tante maternelle et 1000 nouvelles places de
crèches ». Par ailleurs il soutiendra les projets de
création de micro crèche de proximité ou tout autre
dispositif  permettant de diversifier l’offre de garde
des tous petits.

POLE CULTUREL
Lors de sa réélection à la présidence de la

Communauté de Communes du Pays Hamois,
Marc Bonef  a communiqué les trois priorités pour
les 6 années à venir, à savoir : l’habitat, le
développement économique et la création du pôle
culturel. Votre Conseiller général avec les élus
communautaires y travaille
pour faire en sorte que
demain dans notre
territoire, chacun puisse y
trouver un logement
décent, un travail et les
équipements nécessaires
pour faciliter l’accès à la lecture et à la culture.
Grâce à un voeu déposé au Conseil général par
le groupe d’opposition, le département de la
Somme avec l’Etat et la Région pourra financer la
création du pôle culturel dans le Pays Hamois. 

LA REORGANISATION
DES ECOLES DU
CANTON

L’année 2008 aura
été marquée par le projet
de suppression de 4
postes d’enseignants

dans le canton. Grâce à l’intervention de votre
Conseiller général et de votre Député Stéphane
Demilly, deux postes ont été sauvés. Depuis votre
Conseiller général a rencontré l’ensemble des
maires, des élus afin de rechercher ensemble des
solutions durables. Cela passera par de nouvelles
organisations des écoles. Les écoles restent de la
compétence des maires mais par cette démarche
engagée, votre Conseiller général souhaite
préparer au mieux l’entrée en 6ème et la réussite
scolaire.

PLAN DEPARTEMENTAL CULTUREL DES
COLLEGES

Notre territoire en Zone d’Education
Prioritaire et dans un Contrat Urbain de Cohésion
Social est loin des équipements culturels des
grandes villes (théâtre, bibliothèque, médiathèque,
salle de spectacles). Il est
indispensable pour notre
jeunesse de favoriser
l’accès à la culture, à
toutes les cultures. Aussi
votre Conseiller général
s’investit pour faire en
sorte que les deux collèges de notre territoire
puissent bénéficier du plan départemental culturel
de la 6ème à la 3ème.

PACTE
La nouvelle majorité

du Conseil général a mis
en place une nouvelle
politique territoriale en
lien avec les commu-
nautés de communes et

les communes appelée Politique d’Aménagement
Concerté du Territoire. Le Conseiller général
apporte son soutien à tous les élus du canton.

Il a déjà répondu aux sollicitations de
quelques conseils municipaux afin de les aider
dans le montage de projet.

ADSL
7ème engagement de

votre Conseiller général 
« la fin des zones blanches
pour l’internet ADSL ».
C’est pour cette raison qu’il
a soutenu l’adhésion de la
Communauté de Communes du Pays Hamois au
syndicat mixte SUSI qui devrait s’appeler
désormais Somme Numérique. Par ailleurs, il
soutient l’action menée par m. Van Elsen, Maire
de Douilly afin de permettre à tous les 
habitants de sa commune d’avoir accès à l’internet
Haut débit.



Quartier Ham-Est

AG de l’U.S. Ham football

AG du foot ball club hamois

Soirée du Lions club au profit des
HAM’is des mots

6ème DAN de M. Hervé Boidin

AG du club de scrabble

Les journées du patrimoine

Semaine du goût à la maison de quartier

Salon de la philatélie

Noël à Y

Randonnée avec les Vadrouilleux

- Conseil d’administration de E.H.P.A.D* d’Athies
- Conseil d’administration de E.H.P.A.D* de Nesle
- Conseil d’administration du centre hospitalier de Ham
- Conseil départemental de prévention de la délinquance
- Conseil académique de l’Education Nationale

- Conseil départemental de l’Education Nationale
- Conseil d’administration du collège Victor Hugo de Ham
- Organisme de gestion de l’école privée Notre Dame
- Conseil d’administration de l’association Inser’Somme

*EHPAD, établissement hospitalier pour personnes âgées dépendantes

LLeess  ccoommmmiissssiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill  dans lesquelles siège votre
Conseiller général au nom de l’assemblée départementale

Vous aurez peut être
remarqué que dans le
guide cantonal distribué
en février 2009, certaines
associations n’ont pas été
mentionnées. je tenais à
m’en excuser auprès des
élus, des responsables
d’associations ou de
clubs et de profiter de ce
dépliant pour vous en
informer :

MATIGNY
Comité des fêtes.................................Mme Catherine Morelle
PO et ZI ..............................................M. Jean Pierre Boucq
Foulées matignonnaises .....................Mme Christine Ruel
Club des Aînés ...................................M. Poppe
Familles rurales...................................Mme Annette Bourlon
RC 97..................................................M. Delmetz
Boules matignonnaises.......................M.Thierry Meunier
Tennis de table....................................M. Gras
Longue paume....................................M. Jean Luc Carpentier

OFFOY
Amicale culturelle................................Mme Rosemonde Devaux
Comité des fêtes.................................Mme Berthe Dubois

LLeess  aassssoocciiaattiioonnss  oouubblliiééeess

• M. Jean Thirard, maire honoraire de Devise, pour 30 ans de mandat au
sein de sa commune.

• M. André Thirard, maire de Tertry pour 37ans de mandat au sein de
cette commune mais aussi pour son implication en tant que vice-président aux finances à la
communauté de communes du Pays Hamois.

• M. André Lemaire, conseiller municipal de Monchy Lagache, pour 37ans de mandat d’élu mais
aussi pour son engagement en tant que porte-drapeau.

• M. Claude Coquillat, Président de circonscription de UNC, pour son
engagement au sein du monde combattant depuis 1974.

Par ailleurs, le Conseiller général a tenu à saluer personnellement
pour leurs interventions M. Pierre DAVROULT et Mme Ginette
GUFFROY d’ Eppeville et M. Charles FRAIN de Ham lors du malaise
cardiaque d’un habitant de Nesle à l’occasion du repas de UNC.

LLee  CCoonnsseeiilllleerr  ggéénnéérraall
honore quelques personnalités de notre territoire

Aménagement et développement durable du territoire : .................254 966€

Infrastructure : ....................................................................................................................61 473€

Cohésion sociale : ...........................................................................................................39 400€

Education : .........................................................................................................................264 165€

Sport et Loisirs :................................................................................................................56 453€

Développement culturel :............................................................................................40 476€

Développement économique :................................................................................20 606€

Habitat et Urbanisme : ..............................................................................................683 831€

Patrimoine :...........................................................................................................................24 114€

BBiillaann  ddeess  ssuubbvveennttiioonnss  eett  ttrraavvaauuxx  du Conseil général de
la Somme dans le Canton de Ham d’Avril 2008 à Mars 2009

TOTAL : 1 445 484 € (169 dossiers)

Ce résultat est le fruit du travail mené
à la fois par votre Conseiller général
mais aussi des maires, des adjoints,
des conseillers municipaux, des
personnels administratifs de la
communauté de communes et des
communes. Votre Conseiller général
salue cette action conjointe menée
au service de son territoire et de ses
habitants.



Champions pour le Pays de Somme à Sancourt

Noces de diamant à Sancourt

Inauguration du jardin à Sancourt

Marché artisanal à Brouchy

Vernissage de l’exposition sur la Roumanie

Projection photos à Monchy-Lagache

Talent du sport du collège Victor Hugo

ITEP ET SESSAD projet sur la différence

Assemblée générale de la Pétanque Hamoise

Marché de Noël de YOKIS à Muille-Villette

LL’’aaccttiioonn  ssoocciiaallee,,
le cœur de compétences du Conseil Général de la Somme

Installé initialement sur la résidence
Badinguet de Ham il y a presque 20 ans, le
centre médico-social du canton a
déménagé fin janvier 2009 au :

21, rue du Maréchal Leclerc à Eppeville
(200 m de l’entrée de Ham direction Nesle)

Les coordonnées téléphoniques sont
restées les mêmes : 03 60 03 47 40

En emménageant sur Eppeville,
certaines modifications de secteurs sociaux
et par extension de secteur de Protection
Maternelle Infantile sont encore en cours
d’élaboration.

Pour information, la polyvalence de
secteur au niveau du social essaie
d’équilibrer les charges de chaque
assistante sociale et puéricultrice. Cette
recherche d’équité ne permet pas
forcément de respecter les limites
cantonales. C’est pourquoi une assistante
sociale du CMS de Nesle dessert des
communes du canton de Ham ( comme
Eppeville précédemment).

Pour l’heure, toutes les
permanences sociales sont restées à
l’identique en terme de jours et
d’horaires :

S Hedin - Lundi (14h-16h) CMS
Hamois à Eppeville et le vendredi matin au
centre CAF (9h30 -11h30 )

M Leroy - Mardi (14H-16h) et vendredi
Matin à Eppeville

E Seguet - Lundi après-midi au Foyer
rural de Monchy Lagache et le jeudi matin
au CMS hamois de Eppeville.

Mme Rimette continue de recevoir 
sur rendez-vous sur Ham ( 03 60 03 47 90)
en attendant de pouvoir trouver une

organisation adaptée à son nouveau
secteur.

Au niveau des Consultations de
nourrissons ( qui ont dû se réduire à
2/mois en raison d’un départ de médecin
de PMI), elles continuent et continueront de
se dérouler à la Maison de Quartier sur la
Plaine St Martin selon le calendrier fixé
antérieurement au semestre. Par contre
celles qui se tenaient au Centre CAF ont
migré, selon le même planning, au CMS
Hamois situé à Eppeville.

Une permanence sur RV de la
puéricultrice, MH Casseleux se tient
désormais le lundi après-midi (14h à 17h) à
Eppeville. A compter du mois de Mai, une
autre permanence se mettra en place avec
la même puéricultrice, les jeudis matin de
9h à 10h30.

Par contre, les consultations de
planning familial animées par N
Grosjean demeurent à l’identique sur le
centre CAF.

Le changement de domiciliation du
CMS de Ham nécessitait une phase de
mise en route pour étudier les réactions
de la population et, en regard, voir
quelles adaptations les services du
Conseil Général devaient envisager au
niveau local.

L’accès du public de Ham ayant été
facilité par la mise en place de navettes
aménagées par la commune de Ham-
même, les prestations habituelles n’ont
pratiquement pas connu de perturbations
(même pendant la période du
déménagement).

Pour autant, l’organisation des
activités médico-sociales dans leur
ensemble n’est pas complètement
finalisée. Elle risque de ne l’être qu’après
les vacances de Pâques.

Une porte ouverte est envisagée en
mai pour communiquer de manière plus
opportune. A ce jour, et dans le doute, il est
toujours possible de contacter le CMS sur
Eppeville où une réponse adaptée à votre
question vous sera donnée.

Le 14 juillet à Villecourt







Interpellé de nombreuses fois lors de
ses permanences par des problèmes de
recherche d’emploi, votre Conseiller général
a rencontré Marize Emmanuelle, Directrice
du site de Ham. L’entretien a permis de
mieux cerner le fonctionnement de cette
nouvelle structure qui est née le 19
décembre 2008 de la fusion des ASSEDIC et
ANPE.

On peut se réjouir que sur Ham
l’ASSEDIC par le biais de Pôle Emploi soit de
nouveau présente. De nombreux élus s’en
étaient émus et notamment Marc Bonef,
maire de Ham lorsque l’ASSEDIC s’était
déplacée sur Montdidier.

ASSEDIC ET ANPE = POLE EMPLOI

Pôle emploi est né de la fusion de
l’ASSociation pour l’Emploi Dans l’Industrie et
le Commerce (ASSEDIC) et de l’Agence
Nationale Pour l’Emploi (ANPE).

Ses missions :
• Accueil et inscription des DE*
• Versement des allocations des De

indemnisés
• Accompagnement du DE dans sa

recherche d’emploi jusqu’au placement

• La prospection du marché en
allant au devant des entreprises

• L’aide des entreprises dans leurs
recrutements

• L’inscription en tant que DE se fait
en 2 temps :

- L’inscription se fait par téléphone au
3949 ou par le biais d’internet sur le
site pôle emploi. La personne reçoit
un dossier à remplir et à ramener lors
du rendez vous fixé pour l’inscription.

- Le 1er entretien avec un agent de la
filière indemnisation qui inscrit 
comme de rappel droit et obligation et
procède à la recevabilité du dossier
d’indemnisation pour le calcul des droits
puis un entretien avec un agent de la
filière placement afin de définir l’emploi
recherché et le plan d’action à mettre en
œuvre pour retrouver un emploi .

Des entretiens
réguliers auront
ensuite lieu avec un
agent de la filière
placement au cours
du parcours de
recherche d’emploi.
En effet, chaque

DE est suivi dans le cadre du suivi mensuel à
l’issue du 4ème mois d’inscription et est reçu
par son conseiller personnel chaque mois :
un point est réalisé, des nouvelles actions
conseillées.

Par téléphone 3949
http://www.pole-emploi.fr/accueilpe/
* DE: demandeur d’emploi

Inauguration de lotissement à Eppeville

Réunion pour le tour de Picardie cycliste

AG des pêcheurs de Monchy-Lagache

AG du club de triathlon

Salon des parents à Ham

AG du comité des fêtes de Muille-Villette

AG de Escal’Ham

Soirée de courts métrages au cinéma

Noces de diamants à Ham

14 juillet du centre de secours

Exposition sur la calligraphie

Vous souhaitez créer, reprendre,
développer une entreprise dans le
département de la Somme : l’ensemble
des opérateurs du label départemental
“J'entreprends en Somme” vous
propose une offre complète de services
pour faciliter la réalisation de votre
projet :

En premier lieu : le service "La
Première Démarche" : une porte d’entrée
commune aux partenaires du réseau
“J'entreprends en Somme” pour toutes les
personnes qui désirent créer ou reprendre
une entreprise.

Ce service vous offre une première
analyse de votre projet, vous informe sur
les outils, les aides qui vous concernent, les
interlocuteurs à contacter. Ces informations
se font lors d’entretiens individuels.

Puis une orientation vers un
interlocuteur référent pour des appuis
techniques spécialisés :

• l’accompagnement dans l’élaboration
de votre projet ;

• le financement
• l’hébergement
• la formation
• la reprise d’entreprise
• tester son activité

Le réseau “J'entreprends en Somme”
est l'un des 3 composants du réseau
régional des acteurs de l'accompagnement
des créateurs d'entreprises “J'entreprends
en Picardie”.

=



AG des amis du château

Vœux à Esmery-Hallon

Vœux à Ennemain

Vœux à Brouchy

AG de l’amicale des pompiers

Repas des anciens combattants UNC

Repas des ACPG-CATM et les
Aînés à Monchy-Lagache

AG comité de quartier 
Saint-Sulpice/Estouilly

AG du tir à l’arc de Brouchy

Compétition de tir à l’arc à Ham

Comment avez vous vécu votre
première année de mandat ?

Franchement, je n’ai pas vu le temps
passer. Déjà plus de 365 jours vécus
pleinement au service des autres. Les
manifestations, les assemblées générales, les
permanences, les réunions de travail sont
autant d’occasion d’aller à la rencontre des
habitants de ce territoire. C’est pour moi une
grande richesse. Antoine de Saint Exupéry
disait « Si tu diffères de moi, mon frère, loin de
me léser tu m’enrichis ». Cette citation résume
assez bien mon état d’esprit. Il y a beaucoup à
faire et de nombreux sujets me passionnent
dans la mesure où ils n’ont qu’un seul objectif
rendre l’Homme libre. J’aime construire, agir,
résoudre les problèmes. J’ai la faiblesse de
penser qu’il y a toujours une solution.

Quelles sont vos plus grandes
satisfactions ?

De voir combien les élus communautaires,
les maires s’investissent dans leur mandat.
Notre territoire est caractérisé par un
renouvellement important des élus dans les
assemblées communales et à la communauté
de communes du Pays Hamois suite aux
élections de mars 2008. J’éprouve un réel plaisir
de travailler avec tous les élus. Mais je me
réjouis aussi du dynamisme du tissu associatif
de ce canton et de l’action des bénévoles au
sein des clubs sportifs et des associations
nombreuses et diverses. Je ne manque pas de
saluer leur investissement en me rendant dans
les différentes manifestations organisées.

De nombreux dossiers de demande de
subventions ont été réalisés en 2008. Je
maintiendrai ce dynamisme pour faire en sorte
que notre canton puisse se développer encore
davantage et que chacun puisse y trouver les
moyens de s’y épanouir, de s’y divertir, de 
s’y cultiver…

Avez vous des regrets ?
Non, jamais. Je me dis que quels que soient

les évènements que nous vivons, quels que soient
les choix et les erreurs que nous faisons, toutes
ces expériences contribuent à faire l’être que nous
sommes. J’ai néanmoins deux regrets :

• Le premier est de devoir passer
moins de temps auprès de mon
épouse, mes enfants, ma famille,
mes amis. La fonction de Conseiller
général est passionnante et cela
représente des heures de travail au
service des autres.

• Mon second regret est que malgré
mon élection de Mars 2008, le
Conseil général de la Somme soit
passé à gauche.

Comment voyez vous votre canton
dans les années à venir ?

Je suis préoccupé par les évènements qui
touchent nos sociétés. La crise est mondiale
mais je garde l’espoir et je refuse l’immobilisme.
Là où nous ne ferons rien, nous subirons. Dans
ces moments de crise, il faut être encore plus
déterminé. Albert Camus disait « La vraie
générosité envers l’Avenir est de tout donner au
présent ». Il y a ceux qui regardent les trains
passer et qui attendent. Je veux accompagner
ceux qui vont de l’avant et qui croient en l’avenir.
Je crois fort au développement de notre
territoire par le canal Seine-Nord-Europe qui
permettra de développer le transport fluvial et
d’assurer un développement économique
social.

La réalisation de ce grand projet devrait
générer de nombreux emplois directs et
indirects pendant le chantier qui se terminera
en 2015 puis des emplois dans les secteurs
économiques directement concernés par le
transport par voie fluviale (industrie, logistique,
services, tourisme). On peut également prévoir
un développement de l’habitat dans les
secteurs périphériques, générant une activité
pour le secteur du bâtiment.

Vous vous félicitez des subventions
qui ont été accordées pour votre
canton en 2008 mais qu’en sera
t-il de 2009 alors que vous venez
de voter contre le budget ?

Il en sera de même. Je serai toujours aussi
mobilisé après des élus, des chefs
d’entreprises, des artisans, des commerçants et
des responsables associatifs et auprès de
chaque personne dans le besoin pour faire en
sorte que le Conseil général apporte son
soutien sur mon territoire. J’ai voté contre le
budget 2009 et je m’en explique. La majorité de
gauche au Conseil général vient de voter une
augmentation des impôts de près de 13% en
moyenne. Les élus de gauche de la Région
Picardie ont eu la même attitude dès leur
arrivée avec près de 30% d’augmentation. On
se plaint de la baisse du pouvoir d’achat et dans
le même temps, cette nouvelle hausse de la
taxe départementale va entraîner une hausse
de 50 à 100 euros par an par ménage.

55  qquueessttiioonnss  ppeerrssoonnnneelllleess
au Conseil Général



Durant cette première année de
mandat consacrée à la rencontre sur
le terrain de celles et ceux qui
animent et dynamisent son territoire
à savoir les élus, les responsables
associatifs, les présidents de club,
j’ai parallèlement consacré du temps
à me rendre à la rencontre des 
chefs d’entreprise, artisans et
commerçants. Soucieux de mieux
mesurer la situation locale et de
mieux prendre en compte les
préoccupations afin de mieux
répondre, je poursuis cette
démarche.

J’ai eu l’occasion de me 
rendre sur le terrain accompagné de
Stéphane Demilly, député de la 5ème

circonscription et Marc Bonef, président
de la Communauté de Communes du
Pays Hamois, Philippe Slusarcsyk,
maire d’Eppeville.

J’ai récemment rencontré les 
11 chefs d’entreprise sur la zone Saint-
Sulpice/Estouilly à Ham. De ces
entretiens, il en ressort que cette
zone compte des entreprises de 
natures différentes, (travaux publics,
chaudronnerie, transport, distribution
de cycles, agro-alimentaire, de
maintenance industrielle, etc..). Celles -
ci emploient plus de 300 personnes et
réalisent un chiffre d’affaires de plus de
38 millions d’euros. Malgré le contexte
économique actuel, celles-ci se
développent de manière significative, et
comptent embaucher dans les 2
prochaines années.

L’adaptation aux nouvelles
contraintes du marché est essentielle
pour leur pérennité. Plus de réactivité,
de flexibilité, de formation, d’action
commerciale, sont les clefs de la
réussite. Ces entreprises se battent au
quotidien pour développer leurs
activités et notent que leurs clients sont
souvent à l’extérieur du bassin d’emploi.

Il leur est aussi difficile de trouver de la
main d’œuvre locale qualifiée.

Ces rencontres ont permis de
noter aussi leurs attentes : en matière
d’infrastructures (la déviation de HAM
et EPPEVILLE est primordiale, cette
rocade se justifiant avec la sortie
d’autoroute A29 et le canal Seine-Nord-
Europe), en matière de logement pour
mieux accueillir leurs personnels, en
terme de formation afin de favoriser
l’emploi des jeunes, mais aussi
l'hôtellerie, la restauration, les services.

Cette action que j’ai intitulée 
« Les rencontres économiques » se
poursuivra avec toutes les entreprises
du canton.

Je m’investis aussi auprès de 
M. Le Broc, propriétaire du dernier
commerce à Ennemain et avec Gérald
Objois maire de la commune, afin de
favoriser le maintien, la reprise de cette
activité. Il y a des possibilités de
développement notamment à travers le
projet du canal Seine Nord Europe. 
J’ai pour se faire travaillé avec le
dispositif  “j’Entreprends en Somme” et
la Chambre de Commerce et d’Industrie
de Péronne.

Parce que je crois fort au
potentiel de développement touristique
du canton et parce que je considère
comme un atout pour les années à
venir le projet canal Seine Nord
Europe, avec Marc Bonef  président de
la Communauté de Communes du
Pays Hamois et Célestin Joannes,
maire de la commune d’Offoy, je
soutiens le projet de la SCI Domaine
des Iles à Offoy. Le Plan Local
d’Urbanisme en cours de révision
transformera ce domaine remarquable
en zone constructible. La SCI Domaine
des Iles pourra ainsi construire des
maisons de bois, indispensables à son
projet de développement touristique.

320 chefs d’entreprises, artisans,
commerçants qui participent à leur
manière au développement de notre
canton. Je souhaite leur apporter mon
soutien, celui du Conseil général.

AG des cyclo randonneurs

Compétition de basket à Ham

AG du club d’échecs

AG des 24h non stop à Eppeville

Fête du sport en famille

Art et pomme de terre à Offoy

AG du comité jumelage Eisfeld

Lâcher de ballons à Ham

Salon des peintres et sculpteurs Ham

AG du club de scrabble

Centenaire des Pêcheurs Hamois

GGrrééggoorryy  LLaabbiillllee,,
un Conseiller général
à l’écoute des chefs
d’entreprise, des artisans
et des commerçants 
à Ham

Traiteur MACQUET à HAM

Entreprise ALCAN à Ham

BITZ à Ham

SCREG à Ham

POM ALLIANCE à Ham

TENDANCE IMPORT à Ham

BELGUISE Brasseur à Ham

DEWITTE à Ham

Commerce à Ennemain

SCI Domaine des îles à Offoy

Entreprise GERI à Eppeville

SITES ET STRUCTURES EN LIEN AVEC LE
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET
TOURISTIQUE DU CANTON :
Communauté de communes du Pays Hamois :
03 23 81 33 21 - www.payshamois.com
Chambre de commerce et d’industrie (CCI) :
0322733636 - www.peronne.cci.fr
J’entreprends en somme :
08 00 20 35 00 - www.jentreprendsensomme.fr
Office du tourisme Haute Somme :
www.hautesomme-tourisme.com
Somme Initiative : 29 rue des trois cailloux
80000 Amiens 03 22 22 30 63



Au delà de son action à
Amiens, votre Conseiller
général préside l’association
Mon Pays Hamois. 

C e t t e
association
a pour objet
d’aider la
population
du canton
de Ham à

prendre connaissance des
problèmes de tous ordres
posés par la gestion des
communes et du canton, aider
ses adhérents à l’exercice
des responsabilités civiques,
sociales, culturelles, écono-
miques notamment par
l’organisation de sessions de
formations, de conférences,
de débats, aider à la

réalisation de tout moyen
d’expression : journaux,
brochures, bulletin de liaison,
blog, site internet, rassembler
toutes celles et tous ceux qui
souhaitent promouvoir une
société de liberté, d’initiative et
de responsabilité, favoriser
l’accès à la culture, faire
découvrir et valoriser notre
patrimoine local.

A la demande de l’asso-
ciation, le député d’Amiens
Olivier Jardé a tenu une
conférence sur l’accom-
pagnement de fin de vie.

Cette association est
ouverte à toutes et à tous
moyennant une cotisation 
de 5 euros.
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Les brocantes dans le canton

Vendredi 1er mai amicale des pompiers

HAM

Vendredi 8 Mai Culture Festivités Muilloises

MUILLE
VILLETTE

Dimanche 10 mai par le comité Ham Est

HAM

Dimanche 10 mai par les supporters de l’OM

MONCHY
LAGACHE

Dimanche 21 mai comité des fêtes

OFFOY

Dimanche 7 juin par les ACPG -CATM

ATHIES

Dimanche 7 juin

DOUILLY

Dimanche 14 juin

CROIX
MOLIGNEAUX

Dimanche 21 juin

SANCOURT

Samedi 27 juin par le comité des loisirs

EPPEVILLE

Dimanche 21 juin bourse d’échange tous
véhicules anciens

QUIVIERES

Les brocantes dans le canton

Dimanche 28 juin par le comité de quartier
Saint Sulpice Estouilly

HAM

Dimanche 12 juillet par le comité Ham Est

HAM

Dimanche 12 juillet par fêtes et loisirs

ENNEMAIN

Dimanche 12 juillet par le comité des fêtes

ESMERY
HALLON

Dimanche 26 juillet à Offoy

OFFOY

Samedi 8 août semi nocturne
par le comité des fêtes

MATIGNY

Dimanche 30 août par les Amis du château

HAM

Dimanche 13 septembre familles rurales

BROUCHY

Dimanche 20 septembre braderie par l’UPERH

HAM

En septembre

DEVISE

Mais c’est aussi chaque mardi (hors vacances scolaires)
à la mairie de Ham de 17h à 18h. 1er et 3ème mardis à la
maison de quartier Emile Luciani.

Guide cantonal associatif
En début d’année 2009, chaque habitant du canton

de Ham a été destinataire du premier guide cantonal
dédié aux communes, à la Communauté de Communes
du Pays hamois, à la santé, à l’éducation, ...

En 2010, ce sera un guide associatif  dédié aux
associations et aux clubs et pour cela les responsables
associatifs et présidents de club seront sollicités 
durant 2009.

Permanences 2009 du Conseiller général

Communes 1ère permanence 2nde permanence
Athies Mercredi 7 janvier Mercredi 10 juin

Brouchy Mercredi 14 janvier Mercredi 17 juin

Croix-Moligneaux Mercredi 21 janvier Mercredi 24 juin

Devise Mercredi 28 janvier Mercredi 1er juillet

Douilly Mercredi 4 février Mercredi 8 juillet

Ennemain Mercredi 11 février Mercredi 26 août

Eppeville Mercredi 18 février Mercredi 2 septembre

Esmery-Hallon Mercredi 11 mars Mercredi 9 septembre

Matigny Mercredi 18 mars Mercredi 16 septembre

Monchy-Lagache Mercredi 25 mars Mercredi 23 septembre

Muille-Villette Mercredi 1er avril Mercredi 30 septembre

Offoy Mercredi 8 avril Mercredi 7 octobre

Quivières Mercredi 15 avril Mercredi 14 octobre

Sancourt Mercredi 6 mai Mercredi 21 octobre

Tertry Mercredi 13 mai Mercredi 18 novembre

Ugny l’équipée Mercredi 20 mai Mercredi 25 novembre

Villecourt Mercredi 27 mai Mercredi 2 décembre

Y Mercredi 3 juin Mercredi 9 décembre

Association Mon Pays Hamois


